
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_115
OBJET :  Demande de renouvellement et  l'extension de l'autorisation d'exploiter la  
«  Carrière  du  Bois  de  la  Roquette  »  située  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Bricquebec-en-Cotentin  ainsi  que  l'exploitation  d'installations  de  traitement  de
matériaux et le défrichement d'une partie des terrains

Exposé

La carrière du Bois de la Roquette, située à Bricquebec-en-Cotentin, exploite un gisement de
grès armoricain de qualité et permet, en plus de son exploitation pour les entreprises locales,
de fournir un gisement d’appoint pour les chantiers importants, en soutien de la carrière de
Montebourg.

La société  CARRIÈRES LEROUX-PHILIPPE exploite  la  carrière  du Bois  de la  Roquette
depuis les années 1993. Elle est actuellement concernée par 2 arrêtés d’autorisation : 

- L’arrêté du 27 mars 1993 autorisant l’exploitation de la carrière modifié par l’Arrêté
Préfectoral Complémentaire du 11 juin 1999 (modifiant les garanties financières),
-  L’arrêté  du  12  décembre  1995  autorisant  la  mise  en  service  d’une  installation
classée de concassage-criblage.

Une  grande  quantité  de  gisement  étant  encore  présente  sur  la  carrière  du  Bois  de  la
Roquette,  la  prolongation  de  l’autorisation  d’exploiter  le  site  de  Bricquebec-en-Cotentin
permettra de bénéficier d’un gisement de qualité sur une carrière bien intégrée au paysage
(au milieu de nombreux boisements) et ayant déjà  mis  en place les mesures liées à son
ouverture (+ 15 000 arbres plantés sur 12 ha). Enfin, terminer l’exploitation de cette carrière
permettra d’accéder à des ressources de granulats sans nécessiter la réouverture d’un site.

Afin de valoriser ces matériaux, la société CARRIÈRES LEROUX-PHILIPPE va employer un
groupe mobile placé au pied des fronts.

Il est à noter que la carrière du Bois de la Roquette présente des atouts qui justifient le
renouvellement du droit d’exploiter sollicité par la société CARRIERES LEROUX-PHILIPPE :

- site localisé en zone rurale et isolé de l’habitat périphérique,
- carrière déjà compensée par de nombreux boisements,
- site bien intégré dans le paysage.

En complément d’un apport local de matériaux, la carrière du Bois de la Roquette fournit un
gisement d’appoint pour les chantiers importants, en soutien de la carrière de Montebourg. 

De plus, une fois le gisement du site de Montebourg épuisé, la carrière de Bricquebec-en-
Cotentin sera suffisamment dimensionnée pour la remplacer et continuer à approvisionner le
secteur.

La présente demande est faite pour une durée de 30 ans et concerne :
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- le renouvellement du droit d’exploiter la carrière du Bois de la Roquette sur une
surface de 23,5 ha (22,7 ha + 0,8 ha pour la plateforme des installations),
- l’extension de la carrière du Bois de la Roquette sur une surface de 0,8 ha environ,
- la conservation de la production maximale de 600 000 t/an et mise en place d’un
seuil de 200 000 t/an en moyenne (aucun seuil actuellement cité),
- l’accueil de déchets inertes extérieurs pour le remblaiement de la fosse,
- conservation des rubriques 2515 (traitement) et 2930 (atelier), ajout de la rubrique
2517-1 et suppression des rubriques 4734 (stockage GNR) et 1435 (station-service).

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme ;

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles L.122-1 et suivants, L.123-1 et
suivants, L.181-1 et suivants, L.512-1 et suivants, R.122-1 et suivants, R.123-1 et suivants,
R.181-1 et suivants, R.214-1 et suivants, R.512-1 et suivants ;

Vu  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  l’environnement  (ICPE),  codifiée  à
l’annexe de l’article R.511-9 du Code de l’Environnement ;

Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L.214-1 et suivants et R.214-1 et
suivants relatifs aux installations, ouvrages, travaux et activités (IOTA) ;

Vu le Code forestier, notamment ses articles L.341-1 et suivants ;

Vu le Code minier et l’ensemble des textes pris pour son application ;

Vu le Code des Relations entre le public et l’administration ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 septembre 2021 relatif à l’affichage des avis d’enquête publique,
de participation du public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des
déclarations d’intention prévus par le code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 93-1643 du 27 mars 1993 modifié le 11 juin 1999 autorisant la
société  LEROUX-PHILIPPE  SA à  exploiter  une  carrière  de  grès  sur  le  territoire  de  la
commune de Bricquebec-en-Cotentin jusqu’au 27 mars 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-77 du 23 mai 2023 complémentaire à l’arrêté du 27 mars 1993
susvisé prolongeant l’autorisation d’exploiter jusqu’au 11 juin 2024 la carrière de grès située
au  lieu-dit  « Le  Bois  de  la  Roquette »  sur  la  commune  de  Bricquebec-en-Cotentin  au
bénéfice de la société CARRIÈRES LEROUX-PHILIPPE ;

Vu le  dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale  accompagné  d’une  étude
d’impact  déposé  sur  la  plateforme  Service-Public.fr  le  31  juillet  2023  par  la  société
CARRIÈRES LEROUX-PHILIPPE dont  le  siège social  est  sis Le Mont Rogneux -  50310
MONTEBOURG – portant sur le renouvellement et l’extension de la demande d’autorisation
d’exploiter la « Carrière du Bois de la Roquette » et l’exploitation d’installations de traitement
de matériaux situées sur le territoire de la commune de Bricquebec-en-Cotentin ainsi que sur
le défrichement d’une partie des terrains ;

Vu la  suspension  de  délai  de  la  phase  d’examen le  25  août  2023  et  la  réception  des
compléments le 19 décembre 2023 ;
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Vu l’arrêté préfectoral complémentaire n° 24-090-NB du 16 mai 2024, prolongeant la durée
d’exploitation de la carrière d’un an soit jusqu’au 31 décembre 2024 ;

Vu la consultation des services en application des articles R.181-19 à R.181-32 du code de
l’Environnement ;

Vu l’avis de la direction départementale des territoires et  de la mer (DDTM) en date du
4 mars 2023, modifié le 18 juin 2024 ;

Vu l’avis  délibéré  n°  2024-5236  du  7  mars  2024  de  la  mission  régionale  d’autorité
environnementale (MRAe) transmis le  8 mars 2024 à la  société  CARRIÈRES LEROUX-
PHILIPPE ;

Vu la suspension de délai de la phase d’examen le 8 mars 2024 dans l’attente du mémoire
en réponse ;

Vu le  mémoire  en  réponse  de  la  société  CARRIÈRES  LEROUX-PHILIPPE  reçu  le
29 mai 2024 ;

Vu le rapport du centre national de la propriété forestière (CNPF) du 4 avril 2024 ;

Vu le  rapport  de  fin  de la  phase  d’examen en date  du  4  juin  2024 de l’inspection  des
installations classées de l’unité départementale de la direction régionale de l’environnement,
de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  de  Normandie  déclarant  la  recevabilité  du
projet ;

Vu la décision en date du 20 juin 2024 de la présidente du tribunal administratif de Caen
désignant  un  commissaire-enquêteur  et  un  suppléant  pour  l’enquête  relative  au  projet
susvisé ; 

Considérant l’arrêté préfectoral n° 24-116-NB en date du 8 juillet 2024 portant ouverture
d’une enquête publique unique sur la demande d’autorisation environnementale présentée
par la  société CARRIÈRES LEROUX-PHILIPPE pour  le  renouvellement et  l’extension de
l’autorisation d’exploiter la « Carrière du Bois de la Roquette » située sur le territoire de la
commune de Bricquebec-en-Cotentin ainsi que l’exploitation d’installations de traitement de
matériaux et le défrichement d’une partie des terrains ;

Considérant que la société CARRIÈRES LEROUX-PHILIPPE exploite la carrière depuis les
années 1993 ;

Considérant que  le  projet  de  renouvellement  et  d’extension  ainsi  que  l’exploitation
d’installations de traitement de matériaux et le défrichement d’une partie des terrains porte
sur la même unité foncière ;

Considérant qu’une remise en état du site est prévue ;

Étant précisé que l’ensemble des pièces du dossier d’enquête publique est disponible sur le
site internet du registre dématérialisé :  https://www.registredemat.fr/ep-carriere-bricquebec-en-
cotentin ;

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 175 - Contre : 0 - Abstentions : 6) pour :
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- Donner un avis favorable à la demande d’autorisation environnementale présentée
par la société CARRIÈRES LEROUX-PHILIPPE pour le renouvellement d’une durée
de  30  ans et  l’extension  de l’autorisation  d’exploiter  la  «  Carrière  du  Bois  de  la
Roquette » située sur le territoire de la commune de Bricquebec-en-Cotentin ainsi
que l’exploitation d’installations de traitement de matériaux et le défrichement d’une
partie  des  terrains  sous  réserve  de  respecter  les  prescriptions  de  la  DDTM
notamment pour mettre en place :

- des mesures de création de boisement  dans un rayon de 30 km du lieu
de défrichement ;
- un dispositif de suivi permettant de s’assurer de l’efficacité des mesures
d’évitement et de réduction des impacts du projet sur la biodiversité et des
mesures correctives ; 
- un dispositif de suivi d’analyse des eaux rejetées ;
-  un  suivi  annuel  faune-flore-habitats  sur  le  site  de  la  carrière  et  ses
abords ;

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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